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COMITÉ DIRECTEUR 

PROCÈS VERBAL N° 8 - SAISON 2025-2026 
RÉUNION DU 26 NOVEMBRE 2025 

 
 
 
 

Préside Patrick LEIRITZ 

Participent Catherine BAES, Kévin BERNARD, Yannick DANDRELLE, 
Paul-Émile DENIS, Jean-Pierre DERREZ, Valentin HUOT, Valentin LAURENT, 
Clémence MEURET, Laure PÉCHINÉ, Alain SIMON, Loic SIMONNOT, Jacky THIÉBAUT 

Excusés Éric LESEUR, Jean-Joseph SCHAEFFER, Louis FLAMERION, Eddy CANTONNET 

Absent  

Assistent Antoine KIEFFER (CTD), Michel MICHAUT (CDA), Jordan SIMON KENNEL (directeur) 

 
 

ACCUEIL – CARNET DE VIE – REMARQUES DERNIER PV (Patrick LEIRITZ) 
 
Carnet de vie : 

 

• Le CODIR a tenu à rendre hommage à Daniel Geoffroy et Denis Brissot qui nous ont quitté dernièrement. 

 

Procès-verbal : 

 

Le PV du 9 septembre dernier a été validé par le CODIR. 

 

1. INFORMATIONS DU PRÉSIDENT (Patrick LEIRITZ) 
 

• Point sur les actualités de la vie fédérale : 

 

o Visite de Philippe Diallo, président de la FFF répondant à l’invitation du président du district, le 

25 octobre 2025 pour une après-midi de visite sur le terrain et de travail au siège du district, le 

tout clôturé par l’inauguration du synthétique de Bologne. Philippe Diallo, a tenu à féliciter le 

travail du District de la Haute-Marne, une référence concernant le football rural, notamment 

concernant son activité et dynamisme. 

 

o Conférence nationale du football le 22 novembre 2025 à Clairefontaine, à laquelle le président 

Leiritz a participé. Lors de la Conférence Nationale du Football, la FFF a annoncé un montant 

d’aides financières record à l’attention du football amateur pour les quatre prochaines années.  

 



 

2 COMITÉ DIRECTEUR - RÉUNION DU 26 NOVEMBRE 2025 

La FFF dispose aujourd’hui de moyens financiers renforcés, rendus possibles par la signature de 

nouveaux contrats de partenariats et par une gestion rigoureuse de ses ressources. Dans un 

contexte économique pourtant difficile, la Fédération a su créer les conditions lui permettant 

d’accroître son soutien en direction du football amateur, en cohérence avec les priorités fédérales 

fixées en début de mandature. 

 

 
 

Dans les prochains mois, une seconde étape viendra prolonger cette Conférence Nationale : une 

tournée des territoires sera engagée dès le début de l’année 2026. Elle permettra d’adapter les 

mesures cadres aux réalités locales et de définir, avec les ligues, districts et clubs, les indicateurs, 

modalités d’application et objectifs à atteindre. 

 

L’ensemble des engagements est à retrouver via ce lien : Une dotation record pour un projet 

inédit | Fédération Française de Football (FFF) | Site Officiel 

 

o Journées interrégionales de la FFF les 24 et 25 novembre : Les districts et les ligues des régions 

Grand Est, Haut-de-France et Île-de-France étaient rassemblés à Marcq-en-Barœul. Ces journées 

étaient ouvertes aux présidents, secrétaires généraux, trésoriers et directeurs. Patrick Leiritz, 

Valentin Laurent et Jordan Simon Kennel étaient présents pour représenter le district et participer 

aux ateliers. Le District félicite cette initiative positive pour un petit district, et surtout pour les clubs 

amateurs dont l’entité sera reconnue. 

 

• Poste à pourvoir au sein du CODIR : 

 

Suite au décès d’Annick Geoffroy, un poste est à pourvoir au comité directeur. Les statuts du district précises 

que c’est au président de présenter un ou une candidate pour vote en assemblée générale. 

Compte tenu des obligations liées à la parité pour les ligues et districts à l’orée 2028, et dans l’optique de les 

anticiper et déjà les maintenir, le CODIR souhaiterait accueillir une femme à ce poste vacant. Malgré la 

réception de candidatures, le CODIR souhaite se laisser le temps de trouver un profil idoine d’ici l’assemblée 

générale de 2026. 

 

 

https://www.fff.fr/article/15810-une-dotation-record-pour-un-projet-inedit.html
https://www.fff.fr/article/15810-une-dotation-record-pour-un-projet-inedit.html
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• Rappel concernant les procédures pour les commissions du District : 

 

La discipline ne doit pas être confondue avec l’éthique. Cette dernière a été construite par le District et permet de 

rattraper des faits ne pouvant être sanctionnés par l’arbitrage. Les différents dossiers doivent être transmis au 

président avant de passer en conseil d’éthique ou d’aboutir à un simple rappel à l’ordre. 

• Accueil d’Antoine KIEFFER, nouveau CTD du District : 

 

Antoine KIEFFER a pris son poste le 1er octobre en tant que conseiller technique DAP. Il a 28 ans et est originaire 

d’Alsace. Lors de sa précédente activité professionnelle, il a évolué pendant deux ans en tant que préparateur 

physique puis entraîneur adjoint au sein du club d’Haguenau, qui officie en N2. 

 

Ses missions s’articulent autour du développement des pratiques sur le territoire (foot animation, foot des 

jeunes, futsal, foot en marchant, etc.), de la structuration des clubs (PEF, labélisation, etc.) ainsi que le PPF. Il 

travaille en collaboration avec Romain OFFROY, désormais CTR. 

 

 

2. FONDS D’AIDE AU FOOTBALL AMATEUR (Catherine BAES)  
 

Le CODIR émet un avis favorable à ces dossiers FAFA déposé depuis la dernière réunion: 

 

o Chamouilley : bancs de touche – 2 300 € 

o Prez sous Lafauche (SMIVOM Saunelle) : club house – 27 500 € 

o Doulaincourt : bancs de touche – 1 550 € 

o Ceffonds : mains courantes – 6 300 € 

o Hortes : mains courantes – 6 270 € 

 

Ils sont transmis à la Ligue puis à la FFF pour décision. 
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3. MISE à JOUR AGENDA 2025-2026 (Jordan SIMON) 
 

L’agenda évènementiel est mis à jour avec notamment les dates des tours des clubs pour la 2ème partie de saison. 
12 dates sont fixées entre janvier et juin 2026, pour atteinte l’objectif de 30 visites réalisées à la fin de saison. Les 
dates restent provisoires, sous réserve de validation des clubs concernés. 
Au 31/12/2025, 18 tours des clubs auront été réalisés. L’agenda sera transmis aux membres du comité directeur. 
  

• Finales de coupes de Haute-Marne (6 et 7 juin 2026) : 

 

Le lieu des finales sera prochainement déterminé après réception des candidatures des différents clubs désirant 

les accueillir. Le processus de candidature sera présenté lors de l’assemblée générale du 6 décembre prochain. 

 

• Séminaire des présidents de club : 

 

La date du séminaire des président de club, nouvelle action prévue une fois par mandature, a été fixée au début 
de saison 2026-2027 
 
 

4. PARTENARIAT (Valentin LAURENT et Jordan SIMON) 
 

Un bilan du partenariat privé est réalisé. Le district réalise un bilan financier positif en matière de partenariat, 

permettant ainsi de combler les potentielles baisses de subventions annoncées et de maintenir notre niveau 

d’activité vis-à-vis des clubs. 

 

Un point sur la philosophie et la stratégie partenariale est fait, afin de confirmer la démarche humaine, régulée et 

progressive de la recherche de partenaires. 

 

Stratégie partenariale : 
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5. ORGANISATION ASSEMBLÉE GÉNÉRALE (Valentin LAURENT) 
 
Le CODIR a validé l’ordre du jour suivant pour l’assemblé générale du 6 décembre prochain, qui se tiendra à 

Joinville : 

 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE (10h) – SALLE RAYMOND HANIN - JOINVILLE 

1) Ouverture de l’assemblée générale  

2) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2025 (publié le 02/07/2025) 

3) Allocution du Président 

4) Rapport financier 2024-2025 – approbation des comptes – affectation du résultat 

5) Rapport du commissaire aux comptes 

6) Examen des propositions de modifications de règlements particuliers 

7) Informations 

8) Interventions des invités 

 

Un apéritif dinatoire sera offert par le district aux participants, via le club local. 

 

6. PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES (Valentin LAURENT) 
 
Un vœu de club a été déposé ; le 10 novembre 2025, par l’AS Esnouveaux : 

Le club d’Esnouveaux propose de modifier le barème des dispositions complémentaires au barème disciplinaire 
(cumul des sanctions) : 

Ancien barème Nouveau barème proposé au vote 

 
o Total des suspensions inférieures ou égales à 

15 matches : 0 point 
o Comprises de 16 à 31 matches : 1 Point 
o Comprises de 32 à 47 matches : 2 points 
o Comprises de 48 à 63 matches : 3 points 
o Comprises de 64 à 79 matches : 4 points 
o Comprises de 80 à 95 matches : 5 points 
o Comprises de 96 à 111 matches : 6 points 
o Comprises de 112 à 127 matches : 7 points 
o Comprises de 128 à 143 matches : 8 points 
o Comprises de 144 à 159 matches : 9 points 
o Comprises de 160 à 175 matches : 10 points 
o Comprises de 176 à 191 matches : 11 points 
o Comprises de 192 à 207 matches : 12 points 
o Comprises de 208 à 223 matches : 13 points 
o Comprises de 224 à 239 matches : 14 points 
o Comprises de 240 matches et plus : 15 points 

 

• 1 match : 1 match 

• Suspension de 1 Mois : 3 matches 

• Suspension de 2 Mois : 6 matches 

• Suspension de 3 Mois : 9 matches 

• Suspension de 4 Mois : 12 matches 

• Suspension de 5 Mois : 15 matches 

• Suspension de 6 Mois : 18 matches 

 
o Total des suspensions inférieures ou égales à 

10 matches : 0 point 
o Comprises de 11 à 21 matches : 1 Point 
o Comprises de 22 à 32 matches : 2 points 
o Comprises de 33 à 43 matches : 3 points 
o Comprises de 44 à 54 matches : 4 points 
o Comprises de 55 à 65 matches : 5 points 
o Comprises de 66 à 76 matches : 6 points 
o Comprises de 77 à 87 matches : 7 points 
o Comprises de 88 à 98 matches : 8 points 
o Comprises de 99 à 109 matches : 9 points 
o Comprises de 110 à 120 matches : 10 points 
o Comprises de 121 à 131 matches : 11 points 
o Comprises de 132 à 142 matches : 12 points 
o Comprises de 143 à 153 matches : 13 points 
o Comprises de 154 à 164 matches : 14 points 
o Comprises de 165 matches et plus : 15 points 

 

• 1 match : 1 match 

• Suspension de 1 Mois: 4 matches 

• Suspension de 2 Mois : 8 matches 

• Suspension de 3 Mois : 12 matches 

• Suspension de 4 Mois : 16 matches 

• Suspension de 5 Mois : 20 matches 

• Suspension de 6 Mois : 24 matches 
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• Suspension de 7 Mois : 21 matches 

• Suspension de 8 Mois : 24 matches 

• Au-delà et jusqu’à un an de suspension : 26 
matches 

• Suspension de 18 Mois : 39 matches 

• Ensuite, chaque année supplémentaire : 26 
matches 

• Suspension de 7 Mois : 28 matches 

• Suspension de 8 Mois : 32 matches 

• Au-delà et jusqu’à un an de suspension : 36 
matches 

• Suspension de 18 Mois : 50 matches 

• Ensuite, chaque année supplémentaire : 50 
matches 

 

Le CODIR émet un avis favorable à ce vœu, pour un passage au vote à l’AG du 06/12/2025 et une application 
potentielle pour la saison 2026-2027. 

Un autre vœu est proposé par le CODIR : 

Ancien texte  Nouveau texte proposé au vote 

12.2.2 Compétitions Seniors :  
 
Les matches se jouent le dimanche ou jours fériés 
légaux :  
 
L’heure officielle des matchs est fixée par défaut :  
 
• Au dimanche à 15 heures en période estivale (dès le 
changement d’heure légale « d’été » jusqu’au 
changement d’heure légale « d’hiver »)  
 
• Au dimanche à 14h30 en période hivernale (dès le 
changement d’heure légale « d’hiver » jusqu’au 
changement d’heure légale « d’été ») (Les matches 
d’ouverture se jouent à partir de 12h30). 

Sauf dispositions contraires, les rencontres seniors H 
se déroulent le dimanche à 15h00 (14h30 en période 
hivernale, dès le changement d’heure légale « d’hiver 
», jusqu’au changement d’heure légale « d’été »). Les 
matches d’ouverture se jouent à partir de 13h00 
(12h30 en période hivernale). 
Les rencontres d’un club, disposant d’une installation 
homologuée pour une rencontre en nocturne et pour 
le niveau de compétition concerné, peuvent se 
dérouler le samedi entre 18h00 et 20h00. 
Le club a dès lors la possibilité de préciser l’horaire 
du coup d’envoi de ses rencontres lors de son 
engagement, dans les conditions ci-dessus. Par 
défaut, l’horaire en nocturne est fixé à 19h. L’horaire 
des rencontres se déroulant en nocturne est fixé 
entre 18h00 et 20h00. 

 
Ce vœu sera proposé au vote à l’AG du 06/12/2025 pour une application potentielle pour la saison 2026-2027. 

7. STATUT DES JEUNES (Jordan SIMON) 
 

Concernant le statut des jeunes, les décisions suivantes ont été validées par le CODIR : 

Pour les ententes et groupements : 

Afin que l’entente soit prise en compte :  

- Le club concerné doit être administrativement responsable de l’équipe en entente ; 

- Il doit y avoir au minimum 5 licenciés par club pour les équipes à 11 et 3 licenciés par club pour les 

équipes à 8. 

Le CODIR prend la décision suivante pour la saison 2025-2026 : 

Le nouveau règlement précisant qu’une entente ne peut être prise en compte pour le statut des jeunes que si le 

club concerné est administrativement responsable de l’équipe en entente ne sera appliqué qu’à partir de la saison 

2026-2027, et non sur la saison 2025-2026, ceci afin d’assurer un temps minimal d’information pour les clubs et 

ainsi leur permettre d’anticiper la mise à jour de leurs ententes en vue de la saison 2026-2027. Pour 2025-2026, 

l’entente sera donc prise en compte même si le club concerné n’est pas administrativement responsable de 

l’entente. 
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8. LUTTE CONTRE LES VIOLENCES (Jordan SIMON) 
 

Pause médiation : 

La pause médiation proposée à titre expérimental par la Ligue Grand Est de Football sur des compétitions jeunes 

en 2e phase de cette saison 2025/2026. 

Le CODIR décide de ne pas lancer l’expérimentation sur les compétions départementales jeunes pour le moment. 

 

Interventions France Victimes : 

Dans le cadre du plan d’engagement de la FFF, le District a sollicité l’association France Victimes pour effectuer des 

interventions dans les écoles de foot du département.  

La FFF octroie 4 interventions. Le comité directeur décide de choisir 4 groupements de jeunes pour ces 

interventions. 

 

9. ARBITRAGE (Michel MICHAUT) 
 

o Vie de la CDA : La CDA enregistre la démission de Grégory CARREAU, pour raisons personnelles, du poste 

de désignateur des arbitres dans les catégories jeunes. Afin de le remplacer, la CDA réfléchit à un nouveau 

système de désignations. Un nouveau désignateur devra a minima être désigné pour la reprise de la 

seconde phase en 2026. 

 

o Réunion : Une rencontre entre les bureaux restreints de la CDA et du CODIR est prévue début janvier 

pour échanger sur le fonctionnement de cette commission et travailler sur son règlement intérieur. 

 

o Décision sur les demandes de non-désignation de certains arbitres par les clubs : le CODIR a validé le fait 

de refuser les demandes des clubs qui ne souhaitent pas être arbitrés par certains arbitres désignés sur 

leurs rencontres suite à de nombreux abus. 

 

 

Les derniers candidats reçus à la Formation initiale en arbitrage (FIA) : 
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Les derniers candidats reçus à la Formation arbitre de club : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10. BILAN FINANCIER (Paul-Émile DENIS et Louis FLAMERION) 
 

Le CODIR a validé le bilan financier 2024/2025, qui sera présenté lors de la prochaine assemblée générale du 6 

décembre 2025. 

 
Voir bilan en annexe 
 

11. PROJET « TROPHÉES DES SERVICES CIVIQUES » (Jordan SIMON) 
 
Le CODIR a validé la mise en place des « Trophées des services civiques ». Après passages devant un jury, qui 
évoluerait les projets présentés par les candidats, les meilleurs services civiques, ainsi que leurs clubs, seront ainsi 
récompensés et donc valorisés. 
 

12. TRAVAUX (Jordan SIMON) 
 

Suite à une demande de la Ville de Chaumont, le CODIR a validé la cession à titre gracieux d’une partie du terrain 
extérieur du District situé entre le portail à l’entrée du site et la rue de la Chavoie. 
 
Un devis pour des travaux d’électricité est validé et le CODIR donne son aval pour engager des devis pour des 
travaux d’entretien. 
 

13. QUESTIONS DIVERSES (Patrick LEIRITZ) 
 
La date du prochain comité directeur a été fixée au mardi 3 février 2026. 
 
 

 
                                            Le Secrétaire Général                                         Le Président 
                          Valentin LAURENT                                  Patrick LEIRITZ 
 

 



ACTIF

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles 5 613,42        4 932,84       680,58            2 293,45        

     Concessions, brevets, licences, 5 613,42       4 932,84       680,58           2 293,45       

     marques

Immobilisations corporelles 389 654,22    287 924,81   101 729,41     103 213,47    

     Terrains 3 400,00       3 400,00        3 400,00       

     Constructions 126 182,00   83 174,97     43 007,03      46 792,49     

     AAI des constructions 129 474,98   98 644,08     30 830,90      34 446,23     

     Matériel divers 15 345,59     5 982,79       9 362,80        6 849,67       

     Matériel de transport 19 990,00     19 990,00     -                  -                 

     Autres immobilisations 95 261,65     80 132,97     15 128,68      11 725,08     

Immobilisations financières 15 691,50      -                 15 691,50       15 283,50      

     Titres immobilisés 15 541,50     15 541,50      15 133,50     

     Autres 150,00          150,00           150,00          

TOTAL I 410 959,14    292 857,65   118 101,49     120 790,42    

ACTIF CIRCULANT

Créances 424 498,65    -                 424 498,65     407 806,68    

     Créances clients usagés 19 718,40     19 718,40      21 461,48     

     et comptes rattachés

     Autres 92 092,19     92 092,19      96 254,65     

     Valeurs mobilières de placement 118 500,00   118 500,00    118 500,00   

     Disponibilités 193 703,26   193 703,26    170 770,55   

     Charges constatées d'avance 484,80          484,80           820,00          

TOTAL II 424 498,65    -                 424 498,65     407 806,68    

TOTAL GENERAL 835 457,79    292 857,65   542 600,14     528 597,10    

EXERCICE DU 01/07/2024 AU 30/06/2025

AMORTISS-

EMENTS OU 

PROVISIONS

NET AU 

30/06/2024

 BILAN AU 30 JUIN 2025

BRUT
 NET AU 

30/06/2025 



PASSIF

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droits de reprise 161 270,99    -                 161 270,99     161 270,99    

     Fonds propres complémentaires 161 270,99   161 270,99    161 270,99   

Report à nouveau 290 350,04    290 350,04     270 267,23    

Excédent ou déficit de l'exercice 24 550,05      24 550,05       15 254,77      

Situation nette (sous-total) 476 171,08    476 171,08     446 792,99    

Subventions d'investissement 3 408,33        3 408,33         3 708,33        

TOTAL I 479 579,41    -                 479 579,41     450 501,32    

DETTES

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 14 830,19      14 830,19       11 946,25      

     Fournisseurs 5 161,45       5 161,45        6 865,25       

     Fournisseurs factures non parvenues 9 668,74       9 668,74        5 081,00       

Dettes fiscales et sociales 39 254,51      39 254,51       42 791,09      

     Personnel charges à payer 21 930,00     21 930,00      25 831,50     

     et produits à recevoir

     Sécurité sociale et organismes sociaux 12 947,51     12 947,51      13 255,74     

     Impôts prélèvement à la source 163,00          163,00           369,85          

     Etat charges à payer 4 214,00       4 214,00        3 334,00       

Autres dettes 8 936,03        8 936,03         14 108,44      

     Débiteurs divers et créditeurs divers 8 936,03       8 936,03        14 108,44     

Produits constatés d'avance -                 -                  9 250,00        

TOTAL II 63 020,73      -                 63 020,73       78 095,78      

TOTAL GENERAL 542 600,14    -                 542 600,14     528 597,10    

EXERCICE DU 01/07/2024 AU 30/06/2025

BRUT

AMORTISS-

EMENTS OU 

PROVISIONS

 NET AU 

30/06/2025 

NET AU 

30/06/2024



AU 30 JUIN 2025 AU 30 JUIN 2024
Ventes de biens et services 119 318,25                  112 244,50                  

 Ventes de prestations de services

     Cotisations 13 960,00                   13 580,00                   

     Mutations arbitres 700,00                        -                               

     Sponsoring-Partenariat 35 900,00                   35 200,00                   

     Livres arbitres 416,00                        1 007,50                     

     Amendes et frais administratifs 22 852,50                   22 277,00                   

     Frais de dossiers commissions 45 489,75                   40 180,00                   

Produits de tiers financeurs 229 002,41                  206 126,13                  

     Concours publics et subventions d'exploitation 229 002,41                 206 126,13                 

Reprises sur amortissements, dépréciation, 

provisions et transferts de charges 50 968,02                    61 953,99                    

     Transferts de charges 50 968,02                   61 953,99                   

Autres produits 53 867,04                    36 216,48                    

     Coupes de Haute-Marne 11 985,09                   5 820,00                     

     Engagements 7 530,00                     10 464,00                   

     Location salle 9 200,00                     1 550,00                     

     Abandon frais bénévoles 16 342,00                   13 784,00                   

     Mécénat 8 800,00                     4 583,56                     

     Autres produits 9,95                            14,92                          

TOTAL I 453 155,72                  416 541,10                  

COMPTE DE RESULTAT AU 30 JUIN 2025

PERIODE DU 01/07/2024 AU 30/06/2025

PRODUITS D'EXPLOITATION



AU 30 JUIN 2025 AU 30 JUIN 2024
Autres achats et charges externes 142 146,91                  138 098,57                  
     Achats livres arbitres 570,63                        1 154,22                     
     Eau 258,89                        127,69                        
     Electricité 2 318,09                     2 635,40                     
     Gaz 3 740,31                     3 105,76                     

     Carburant 3 155,79                     2 903,37                     
     Fournitures matériel divers 2 800,61                     893,42                        
     Fournitures de bureau et informatiques 1 823,17                     1 577,67                     
     Fournitures d'entretien 1 248,06                     962,95                        
     Sous-traitance 400,00                        400,00                        
     Location photocopieur 2 484,39                     2 484,36                     
     Location véhicule 374,00                        
     Entretien immeuble 7 324,40                     5 098,94                     
     Entretien matériel roulant 701,44                        360,65                        
     Maintenance 2 329,29                     1 453,22                     
     Assurances 3 612,71                     3 341,03                     
     Documentation générale 235,01                        30,00                          
     Compétitions départementales 19 892,91                   9 948,55                     
     Plan de performances fédéral 2 418,40                     7 532,01                     

     Plan proximité clubs 558,75                        1 553,77                     
     Foot en milieu scolaire 1 864,80                     2 434,38                     
     Développement - animation des pratiques 11 804,44                   8 137,48                     
     Plan engagement sociétal 43,80                          483,84                        
     Foot loisir - foot diversifié 723,74                        
     Assemblées générales 473,13                        4 695,43                     
     Honoraires 4 600,00                     3 920,00                     
     Communication 2 389,50                     898,00                        
     Déplacements - réceptions 48 177,27                   43 554,77                   
     Frais postaux 284,65                        164,41                        
     Téléphone 4 640,86                     9 495,22                     
     Services bancaires et asimilés 494,48                        481,23                        
     Cotisations diverses 20,00                          390,00                        
     Valorisation bénévolat 3 371,85                     4 685,90                     

     Promotion arbitrage 3 052,77                     2 668,12                     
     Frais des formations 5 056,51                     9 429,04                     
Impôts, taxes et versements assimilés 8 196,98                      8 283,04                      
     Variation charges fiscales sur congés payés 30,00 -                         26,00                          
     Variation charges fiscales sur primes 1,00 -                           4,00                            
     Formation professionnelle 2 908,98                     2 868,04                     
     Taxe foncière 5 319,00                     5 385,00                     
Salaires et traitements 265 929,04                  238 828,87                  
     Salaires 182 548,41                 161 197,49                 
     Vacations section sportive scolaire 3 550,11                     2 351,44                     
     Variation congés payés 1 403,00 -                    1 991,00                     
     Variation primes 13ème mois 47,00 -                         296,00                        
     Charges sociales 50 433,50                   44 285,86                   
     Indemnités stagiaires et services civiques 30 847,02                   28 707,08                   

Dotations aux amortissements et dépréciations 16 179,68                    14 851,16                    
     Dotations amort. immobilisations incorporelles 1 612,87                     1 612,87                     
     Dotations amort. Immobilisations corporelles 14 566,81                   13 238,29                   
Autres charges 3 000,12                      5 948,25                      
     Redevances 2 992,64                     2 939,60                     
     Soutien aux clubs -                               1 490,85                     
     Autres charges 7,48                            1 517,80                     

TOTAL II 435 452,73                  406 009,89                  

CHARGES D'EXPLOITATION



Produits financiers 8 248,06                      5 244,56                      

     Autres produits et produits assimilés 8 248,06                     5 244,56                     

TOTAL III 8 248,06                      5 244,56                      

Charges financières

     Intérêts et charges assimilées -                               -                               

TOTAL IV -                               -                               

Produits exceptionnels 300,00                         300,00                         

     Sur opérations de gestion

     Sur opérations en capital 300,00                        300,00                        

TOTAL V 300,00                         300,00                         

Charges exceptionnelles

     Sur opérations en capital -                               

TOTAL VI -                               

Impots sur les bénéfices 1 701,00                      821,00                         

Contribution volontaires en nature 52 001,00                    53 843,00                    

     Bénévolat 52 001,00                   53 843,00                   

TOTAL 52 001,00                    53 843,00                    

Charges des contributions volontaires en nature 52 001,00                    53 843,00                    

     Personnel bénévole 52 001,00                   53 843,00                   

TOTAL 52 001,00                    53 843,00                    

15 254,77               RESULTAT DE L'EXERCICE 24 550,05               

RESULTAT EXCEPTIONNEL 300,00                    300,00                    

RESULTAT COURANT 25 951,05               15 775,77               

RESULTAT FINANCIER 8 248,06                 

10 531,21               17 702,99               

5 244,56                 

RESULTAT D'EXPLOITATION


